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I — LOIS & ORDONNANCES

LOI n° 2000 -- 043 du 26/71110.’ .3000
rteiciriw au régimejmrirlir/uc’ poivrez/lier‘ tant
c1.s‘.s‘0c'iati0ns' du dévcrlrnyit‘ment.

[Assemblée et le Sénat trnt adotäté ;
Le Président de la Répubîiqtie promttlgii‘:
la loi dont la teneur suit :

Article ler/ la présente loi a pour tibjet de
définir le régime juridique particulier
applicable aux associations de

‘développement.
Au sens des dispositions de la

présente loi et des règlements plili‘: pour son
application, on entend par "zissoeiation de
développentent", les tisisoeiations,
nationales ou de droit étranger. ‘Çellcs que
définies aux tenues de la loi n° 64.09% du 9
juin 1964 relative aux {iE35IOClilÎlLîlîf,-. ayaltt
pour objet la réduction tics itiégalites et la
lutte contre la

i
pattvrete, a travers la’

pourstiite de l'un ou plusïetirs (les: objetrtifs
Suivants 1
- la sécurité alimentaire ;
— l'intégration des coueli-ç-s vulnéreïzlrzs de.
la population dans le prceesstis de
(ieveloppement éeonoitiitque c: çzocial.
notamment par la promotion de l".’l“.}'il()l ;
— l'accès des populations aux ‘5’.‘:l'\’ltÏCS
sociaux de base et. en partêtrttlier, à
l'éducation, a la santé et a l'habitat L
- la protection dc la femme et de !’en.l’:int :
- lai protection de l'eitvirtirttienterzi ;
— les secours (l'urgence ;
— et. en genératl. le‘ tibjcctitÎr visant a
timéliorer les conditions: de “vie der:
populations.

Article ___3_/ Les associations: t'as
développement visent a zunéliortzr. tlazis; un
esprit de dévotieitient et d‘: Yiïlfi ïizlïîfî. hors:
de toute préoccupation lucrative. et duits le
respect (les lois et réglemvr-i; les
conditions de vie tlCfiä populationza.

lîllcs potirsuivent leurs cibjeetiii‘.
Llttlis le cadre d'une approsltz: de
développement a la brute, participative et
concertée. tondée sur la solÂl-«Ltäittî des

collectivités, groupes et individus et sur la
pleine mobilisation de leurs capacités
litimaines et matérielles, à travers
notamment la promotion de l'emploi et la
répartition équitable des services sociaux
de lasse.

ll leur est interdit toute action
dlflcrllîïlllltlollï.‘ ou stiseeptible de porter
atteinte aux ‘Joieurs morales ct spirituelles
(les "populatiotis.

Sous réserve des règles spéciales
prévues par la présente loi, les associations
de développentent sont régies par les
dispositions de la loi n° 64.098 du 9 juin
i964 relzttive aux associations. telles que
modifi ées par celles des lois 11° 73.007 du
23 janvier 1973 et n° 73.157 du 2 juillet
l\"'W‘un.

_Arti-_:_lt' â/ l'out- la réalisation clc leurs
programme-z)‘ d'action compatibles avec les
objectifs de la politique nationale de lutte
contre la pauvreté et de développement à la
base-E, les associations de développement.
nationales ou de droit étranger. dûment
atttorisées contormémeitt aux dispositions
de la loi°n° 611.098 du Ojuin i964. peuvent
être agréées au régime particulier‘ prévu par
la présettte loi. par llititorité chargée de la
coordination de la lutte contre la pauvreté
et du développement i1 la base. datns les
conditions Lltêlinies aux articles 4, 5 et 6 ci-
‘après.

Au sens des dispositions de la‘
présente loi et des règlements pris pottr son
application. on ctztentt par "ziutorité
chttrgéc de la coordination, de la lutte
contre la ppt1‘.'rr,‘té et du développement a la
lasse". le rriigiistre, ou toute autre ziutorite
ÜZIÎlOYEZIlC autel que soit son statut juridique.
cliargtêpæ). Z.lt’.‘-I termes r.l'un texte législatif
ou reglt-itteitzaii'e, (le la conception, de la
rrzîse. en retraite et du suivi de la politique
nationale tleïltttte cotitre la puttvrete et de
LlL1.\‘€l(‘.p}."Ï!lï‘.€HÎ la base.

Article 44/ la demande (lfiigrément est
adressée. Cz l'autorité chargée de la
Cfl ûllllll fi lltïllde la lutte contre la pauvreté
et du Cl-’Ë\’E:l()l‘.p€lT1Clll à la büflô. Le dossier
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qui y est tibligatoiremeitt joint doit
comporter les pièces suivantes :

a) un exemplaire du Journal Officiel
contenant l'extrait de récépissé
d'agrément pour les Associations
nationales. ou de l'autorisation du
Ministre de Plntérieur. pour les
associations de droit étranger ;

b) un expose’ indiquant l'origine. le
but d'intérêt public de
l'association, son expérience ct en
particulier lc (ou
programmets) réalisé(s) :

c) les projets de jarogrammes
d'action a court, moyen ct long
terme et les sources de
tinanccntent ‘projetées z

d) les statuts de l'association en trois
exemplaires ;

c) un document indiquant la
localisation du siège et des
représentations de l'Association
en Nlzturitanic L

l") la listedcs ntcmbres composant
les organes dirigeants de
lÿïtssticiation :

g) pour les associations‘
itiariritanietines. le compte
financier du dernier exercice et
un état de l'actif mobilier et
immobilier et du passif; pour les
associations de doit étranger. une
indication des apports humains,
matériels et financiers constatés
ou envisagés au bénéfice direct
ou indirect de la Mauritanie.

Ces pièces, ainsi que la demande
seront certifiées sincères et véritables et
signées de toutes les personnes dûment
habilitées à cetjeffet.

Article 5/ L'agrément est accordé par
décision de l'autorité chargée de‘ la
coordination de la lutte contre la pauvreté
et du développement à la base, après avis
d'une commission consultative des
agréments.
r Lbrganisationct le fonctionnement

de la commission consultative des

les) '

65|

agréments ainsi que la procédure
d'agrément seront définis par décret.

Article 6/ Ne peuvent être agréées que les
associations de développement qui
justifient de la réalisation. dans des
conditions jugées satisfaisantes. d'un
programme significatif de lutte contre la
pativreté et de (lévcloppement à la base.
Sont zigréécs de plein droit. les associations
dc developpemeitt. nationales ou de droit
étranger. reconnues d'utilité jznibliquc sur le
tondetneæit des dispositions de la loi n°
64.098 du 9 juin 1964.

Article 7/ Les zissocitttioits de
développement aigréées en application de
la présente loi. peuvent recevoir des
subventions. dons ou legs de {personnes
plij-‘sitjties ou morales. nationales ou
étrangères. lorsque ces Sllbvfllllütïs. dons
ou legs sont contpatibles avec leur tibjct.
lîlles peuvent en outre :

a) bénéficier‘ de Fextinéralitin totale
ou partielle des droits et taxes ou
des régimes: dkitlmissitin
tcmptifliire 1

- si t r les l‘. i (ÏÏlIŸ ac lict ifs
localement szous réserve qu'ils
ne soient. pas d'origine
nuiuritanicnne ct sur les biens
importés notamment les
équipentents et véhicules. les
fournitures et les produits
‘( . médicaments, vivres,
intrants...) objet de Pactivité;

- sur les effets personnels.
objets et véhicules destinés au
personnel expatrié, à raison
d'un (l) véhicule par ménage.
ainsique ceux liés aux besoins
du siège 0d de n
représentation ;

b) obtenir des facilités de change et
des facilités ou avantages liés à la
réalisation de leurs programmes
et notamment la cession ou la
location d'immeubles
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appartenant à l'Etat ou aux
communes ;

c) être autorisées à gérer les moyens
financiers, matériels et humains
affectés par d'autres donateurs ou -
bailleurs de fonds à _ un
programme d'action
préalablement arrêté et
compatible avec l'objet de ces
associations ;

La décision d'agrément précise la
liste des autorisations et avantages pouvant -
être accordés a l'association de
développement agréée, parmi ceux prévus
aux paragraphes (a) a (c) ei-dessus, en
fonction des programmes d'action
envisagés.

Article 8/ Les avantages cités aux
paragraphes a), b) et c) de l'article
précédent sont accordés dans le cadrede
conventions d'exécution de‘ programme.

Les conventions d'exécution de
programme précisent

"
la nature du

programme envisagé, sa durée, les
modalités d'exécution, ainsi que le détail
des avantages consentis par l'Etat en
contrepartie.

Les conventions d'exécution de
programme sont signées, au nom de l'Etat_.
par l'autorité chargée de la coordination de
la lutte contre la pauvreté et du
développement à la base et, au nom de
l'association. par un représentant dûment
habilité à cet effet. Elles sont approuvées,
le cas échéant, par les ministres intéressés
et obligatoirement par le Ministre des
Finances, lorsqu'elles portent exonération
totale ou partielle des droits ou taxes ou
admission à des régimes . fiscaux
temporaires.

Article 9/ Des conventions de partenariat
peuvent être signées entre l'Etat ct les
associations de développement agréées.
Elles indiquent :

a) les domaines
l'association ;

b) la date, le numéro et la nature
de l'agrément '.

d'action 4 de

c) les autorisations et avantages
pouvant être accordés a
l'association dans les conditions
prévues aux articles 7 et 8 ci-
dessus pour l'exécution des
programmes, ou pour les
besoins du siège et de la
représentation ;

d) les engagements réciproques du
Gouvernement et de
l'association ;

c) les contrôles que
l'administration peut effectuer
auprès de l'association et leurs
conditions ;

Û les conditions de révision ou de
résiliation de la convention ;

g) la procédure d'arbitrage qui sera
mise en œuvre en cas de litige
entre les parties.

Les conventions de partenariat sont
signées,'au nom de l'Etat, par l'autorité
chargée de la coordination de la lutte
contre la pauvreté et du développement à la
base et. au nom de l'association, par un
représentant dûment habilité à cet effet.i

Les conventions de partenariat sont
précisées, pour chaque programme, par des
conventions d'exécution de programme
telles que prévues à l'article 8 ci—dessus.

Article 10/ Les ‘associations » de
développement de droit étranger, justifiant
du dépôt, auprès du Ministre de l'intérieur,
d'une demande d'autorisation, en

64.098 du 9 juin 1964, peuvent être
agréées à titre provisoire, ‘par l'autorité
chargée de la coordination de la lutte
contre la pauvreté et du développement à la
base’ aux fins de l'exécution de
programmes d'action compatibles avec la
politique nationale de luttc contre la
pauvreté et de développement a la base.

La demande d'agrément à titre
provisoireest accompagnée de l'ensemble
des pièces précisées à l'article 4 ci-dessus
ct du récépissé de demande d'autorisation
délivré par le Ministre de l'intérieur. r n

Ô
.

application des dispositions de la loi n.
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Lorsqu'elles sont autorisées par l'autorité
compétente, les association‘; de
développement agréées à titre provisoire
sont agréées a titre définitif de plein droit,
sur leur demande.

Lorsque la demande d'autorisation
est rejetée ou lorsque l'association -_!e
développement tombe sous le coup d'une
interdiction prononcée en zipplication tics:
dispositions de la loi n° 654.098 du 9 juin
i964 ou de toutes autres (ilfilîütîillfitîfî
légales. l'agrément à titre provizäoirc ou, ‘s'il
y a_ lieu. l'agrément a titre tiéîiititil‘. szont
considérés caducs.

Article 11/ L'autorité chargée de ifït
coordination de la lutte contre la pauwcté
et du développernenta la base ziszture, dans
un esprit de partcnziriat et en concertntitut
avec les ntinistcres intéressés, truc fonction
de contrôle, de suivi. (févaltsatioit de
l'impact des actions et de conseil et
d'arbitrage à l'égard des EISSOCÎE-tiltîllîf] de
développement agréées, , ‘dans les
conditions prévtes aux articles l2 ct l2‘, ci-
après.

Article 12/ Sans giréjurlicr; des
compétences de la Cotir des üniiptes,
telles qu'elles résultent de l'article ‘.5 de la
loi n° 93.19 du 26 janvier 1993. ifiuitorité
chargée de la Coordination de lu lutte
contre la pauvreté et du développement c‘: la
base peut, en présence des responsables
des

'
associations de développement

agréées, faire visiter, par ses agents
spécialement habilités cet effet, les
installations, infrastructurés ou toute autre
réalisation, en vue de s'assurer dc la bonne
exécution des engagements de ces
associations envers l'Etat et, le car; échéant,
de la permanence de l'intérêt géitéral qui
s'attache à leurs activités.

Les matériels,‘ engins, véhicules et
objets divers exonérés des droits et taxes
ou bénéficiant d'un régime de faveur en
vertu des dispositions des articles 7 et 8 ci-
dessus font l'objet d'un ‘contrôle de
conformité de ia. part des services

flCCOYLl. par

Cûnîpdifi tlit‘. du Ministère chargé des
. Finuttces.

Les ‘associations de développement
agréées sont tenues de présenter à l'autorité
chargée de la coordination de la lutte
contre la pauvreté et du développement à la
base. chaque aimée. trois mois après la
clôture de leur exercice, un rapport général
iaisant lt.‘ point de leurs activités au cours
de l'année écoulée et, à l'expiration de
charme programme. un rapport d'exécution
en trois exemplaires.

gfigtc 13/ L/utttorité chargée de la
cotirrlination de la lutte contre la pauvreté
et du développement a la base peut
tiécidei‘ n tout moment d'une évaluation de
l'impar_.;t des projets et programmes des
associations de développement aigréées.
Cet ,- évaluation est réalisée par les
serviceas de son ‘administration ou. avec son

tous les départements
ministérielr: intéressés. les organismes
publics ou laaraptilalics ou par les
asszäciatirins elles-mômes et leurs baillctirs
de londs.

Article _l_iii__ {Jautczrité chargée de la
coordination de la lutte Contre la pauvreté
et du développement à la base est chargée
de trouver un règlement amiable aux
différends ql!l_p0til‘1"dl€ni impliquer une
association de développenzent de droit
étranger dans le cadre de :105 activités en
Matiritanie.

i

Articlçfl iä/ Les dispositions de la présente
toi s'appliquent mutatis mutandis aux
unions d'associations de développement et
aux institutions privées nationales ou de
droit étranger sans but lucratif ayant pour
objet l'un des domaines d'action prévus à
l'article l ci-dessus, et notamment aux
‘fondations de Bienfaiisanee.

Article l6! A titre transitoire, les
associations de droit étranger présentant le
caractère d'association de développement
au sens des dispositions de la présente loi
bénéficient de plein droit, à leur demande,

4 O
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d'un ‘agrément il titre rsrtivisoire. tel quc
ivrévti a îïirtiele l0 ci-tlesstis. lorsqu'elles
justifient d'une période dïtctivité au moins
égale à dcux ans en Matiritztnie. à trtrvers
une convention avec l'l:ïtat mzitn-itaitien ou
l'une de ses institutions ou tout autre
arrangement portant sur l'exécution d'un
programme de luttc contre la pauvreté et de
(lévtältîppelnenl à la base. en cours de
validité a la date de promulgation de _la
présente loi. çLa demande d'agrément à titre
provisoire doit être faite dans un délai de
six mois à compter de la date de
promulgation de la présente loi.

Article 17/ Des décrets déliniront en tant
que de besoin, les modalités d'exécution de
la présente loi.

Article 18/ Sont abrogées toutes
dispositions antérieures contraires. et
notamment celles du décret n° 96.015 du 3
mars 1996 fixant les relations. entre l'Etat et
certaines associations. ,

Article 19 / la Présente loi sera publiée
selon la procédure d’urgence et exécutée
comme loi de l'Etat.

A

Nouakchott, le 26 juillet 2000
Le Président de la République

Maaouya Ould Sid’Ahmed Taya
Le Premier Ministre

Cheikh E1 Avia Ould Mohamed Khouna

Loi N ° 2000 — 045 ou 26 Jt,»'/LLE7‘2()()0
I’()R’l}l NT Cool: m: L 75A’ VlR()N'.-‘VE/v/Ei\/7'

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont
adoptés; le Président de la République
promulgué la loi dont la teneur Suit :

T1TREI a
DISPOSITIONS GENERALES '

CHAPITRE 1
DÉFINITION, OBJET

La présente loi a pour objet
d'établir les principes généraux qui doivent

fonder la politique nationale en itiaitiere dc
protection de l'en.vircntnemeitt et servir de
laatse pour l'harmonisation des impératifs
écologiques avec les exigences d'un
(leveltippcment ÔCLiHtilfl lLlllC ct Süülill
durable.

Article 2 Au sens de la présente loi.
« lkänvirtinnemcnt est délini comme

l'ensemble des éléments physiques.
chimiques et biologiques. naturels ou
artificiels ct des facteurs économiques.
sociaux et culturels dont les interventions
sont stisceptibles d'avoir un effet direct ou
indirect. immédiat ou a terme sur le irtilicti
ambiant. sur les ressources naturelles, sur les
organismes vivants et conditionnent le bien
être dc l'homme.

Article 3 La politique nationale de
l'environnement visée à l'article l ci-dessus
tend notamment à garantir :
1°) : la conservation de la diversité

biologique et l'utilisation
rationnelle des ressources
naturelles;

i

2°) : la lutte contre lai-désertification;
3°) ' : la lutte contre les pollutions et

nuisances‘,
4°) _ : l'amélioration et la protection du

cadre de vie;
5°) : l'harmonisation du

développement avec la
sauvegarde du milieu naturel.

CHAPITRE Il
PRINCIPES FONDAMENTAUX.

Article 4 L'environnement constitue un
patrimoine national dont la gestion doit
concilier les droits des générations actuelles
avec ceux des générations ‘futures et
l'exploitation des ressources naturelles doit
garantir leur usage durable. Elle s'inscrit

__«dans la ‘perspective d'une intégration des
préoccupations environnementales dans les
politiques de développement.

Article 5 : Les lois et règlements organisent
le droit de chacun à un environnement sain
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